
anciens combattants ayant servi au Canada 
pendant la Première et la Deuxième Guerre 
mondiale, lorsqu’ils se sont portés volontaires 
pour un service actif sans restriction, qu’ils ont 
été affectés au service à l’intérieur des frontières 
canadiennes, qu’ils ont servi leur pays pendant au 
moins 365 jours et qu’ils sont dans le besoin.


